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AVIS D’APPEL D'OFFRE NATIONAL OUVERÏÆKPROCEDURE D'URGENCE N'O06/AONO

/CUN/CIPM-AI/2026 DU n 8 FII 1 à:'*3é-POUR LES TRAVAUX DE TRAVAUX
D'AMENAGEMENT DES FEUX\SA'NS DEUX CARREFOURS, LE ROND POINT AN 2000 ET

TEXACO

Objet de l'Appel d'Offres1

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique de développement et l'amélioration de la consommation
des crédits d’investissements, le MAIRE DE LA VILLE DE NGAOUNDERE, lance un appel d'offre national
ouvert pour travaux d'aménagement des feux dans deux carrefours: le rond point an 2000 et texaco,

Consistance des travaux2

Les travaux comprennent notamment :

Pour l’essentiel de chaque lot, les différents postes et tâches du devis estimatifs et quantitatifs y compris
toutes sujétions et améliorations validées par l’ingénieur du marché.

# TRAVAUX PRELIMINAIRE
SIGNALISATION ET EQUIPEMENT
Tranches/Allotissement

)
3

Les travaux sont subdivisës en 1 (un) lots tels que définis en objet.
Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de : travaux d'aménagement des

4

feux dans deux carrefours: le rond point an 2000 et texaco : soixante millions (60 000 000) Francs CFA

Délai prévisionnel d’exécution
Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué pour la réalisation des

5

travaux objet du présent appel d’offres est de : travaux d'aménagement des feux dans deux carrefours: le rond

point an 2000 et texaco : deux (2) Mois
Participation et origine6

La participation au présent appel d’offres est ouverte à égale conditions aux entreprises camerounaises
ayant une expérience avérée dans le domaine Ëlectrification rurale monophasée.

Financement7

Les travaux objet du présent appel d’offres sont financés par le fonds prpores, de l’exercice 2026 sur la

ligne d’imputation budgétaire travaux d'aménagement des feux dans deux carrefours: le rond point an 2000 et
texaco : 220 150

Mode de soumission8

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est En ligne : la procédure de passation est en

ligne exclusivement à travers COLEPS à l'adresse https://www.marchespublics.cm
Cautionnement de soumission9

Chaque soumissionnaîre doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission,
acquitté à la main, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre chargé des
finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics dont la liste figure dans la pièce 14 du
DAO dont le montant s’élève à : travaux d'aménagement des feux dans deux carrefours: le rond point an 2000 et

texaco : trois cent mille (300 000) Francs CFA;

et valable jusqu'à trente (30) jours au-delà de la date initiale de validité des offres. L’absence de la caution

de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie autorisé
par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet

pur et simple de l'offre. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation
concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours
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de la séance d’ouverture des plis est irrecevable. P

10. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier physique peut être consulté gratuitement dans les services du MO / MOD aux heures ouvrables à

la Structure Interne de Passation des Marchés Publics de la Communauté Urbaine De Ngaoundéré, sis à

l’immeuble Siège de la Communauté Urbaine De Ngaoundéré à maire de la ville de ngaoundéré, dès publication
du présent avis.

Il peut également être consulté en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses
http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm sur le site internet de l'ARMP
(www.armp.cm) ,

11. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
La version physique du dossier d’appel d’offres peut être obtenue à la Structure Interne de Passation des

Marchés Publics de la Communauté Urbaine De Ngaoundérë dès publication du présent avis, contre versement
d’une somme non remboursable des frais d’achat du DAO de soixante et onze mille (71 000) Francs CFA, payable
au /à la recette municipale de la CUN

Il est également possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargement gratuit aux

adresses sus indiquées pour la version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou électronique
est conditionnée par le paiement des frais d’achat du DAO.

12. Remise des offres

a. Dans le cas où le mode de soumission indiqué à l’article 8 ci-dessus est en Ligne ou Mixte
- Pour la soumission en ligne, l’offre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS ou

n dou@: qyTre ’1rmI de communication électro.nique officiel à préciser,.par le m?îtr9 d’ouvreg:„au plu!!::! ,le
0 !! :-1*/-:\J /L J'-'tJ à ]\4 h 00. Une copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé-USB ou CD/DVD

devra être transmise éous bli scellé avec l’indication claire et lisible « copie de sauvegarde », en plus de la
mention ci<iessus dans les délais impartis.

Et devra porter la mention

AVIS D’APPEL D'OFFRE NATIONAL OUVEBIW PROCEDURE D'URGENCE N'O06/AONO
/CUN/CIPM-AI/2026 DU nIIA/ ; /'i,}éPOUR LES TRAVAUX DE TRAVAUX

D'AMENAGEMENT DES FEUMi’GEUX CARREFOURS: LE ROND POINT AN 2000 ET
TEXACO.

A n'ouvrir qu’en séance de dépouillement"

Taille et format des fichiers

Pour la soumission en tËgne, les tailles maximales des documents qui vont transiter sur la plateforme et constituant
l’offre du soumissionnaire sont les suivantes :

• 5 MO pour l’-Offre Administrative ;

• 15 MO pour l’Offre Technique ;
• 5 MO pour l’Offre Financière.

Les forrnats acceptés sont les suivants :

• Format PDF pour les documents textuels ;

• JPEG pour les images.
Le candidat veillera à utiliser des logiciels de compression afin de réduire éventuellement la taille des fichiers à

transmettre

13. Recevabilité des plis
Les pièces administratives, l’offre technique et l’offre financière doivent être placées dans des enveloppes

différentes séparées et remises sous pli scellé.
Seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage :

• Les plis portant les indications sur l'identité du soumissionnaire ;

• Les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;
• Les plis non-conformes au mode de soumission

les plis sans indicatÈon de l’identité de l’ Appel d’Offres ;

Le non-respect du nombre d'exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en copies ;

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée
irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution

8
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t financière agréée par le Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans le domaine des
marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet
pur et simple de l'offre sans aucun recours. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport
avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un

soumissionnaire au cours de la séance d'ouverture des plis est irrecevable.

Tout candidat devra présenter la copie de la quittance d’achat du Dossier d”Appel d’Offres dont
l’original est dans l’Offre.

NB : La demande des originaux des documents pourra se faire à tout moment et à chacune des étapes

de la procédure de passation et la non-production pourrait entrainer la disqualification du candidat.

14. Ouverture des plis
iiuvertur::esÈÎs s:'ieraen untemDsauralieulg bl /::;-::>: /ii:l2 15hOOheuresDar laCommission

Inteme de Passation des Marchés placée auprès du Maire De La Ville De Ngaoundéré, situé à / au Salle Des
Délibérations De La Commission, Sise A La Communauté Urbaine

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule
personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d'entreprises.

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux
ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente,
conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins
de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de D’Appel d’Offres

En cas d'absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis,

après un délai de 48 heure accordé par la Commission, l'offre sera rejetée.

[L’ouverture doit se faire au plus tard une heure après celle limite de réception des offres fixée dans le Dossier
d’Appel d’Offresl.

14.1 Formulation des rabais par les soumissionnaires (tous les DAO et DC).

Pour être admis, les rabais doivent être mentionnés en lettres et en chiffres, dès l’ouverture des plis.

Le rabais manuscrit (ou présenté avec une saisie différente du reste de l’offre du soumissionnaire) ne sera pas
acceDté

La preuve du rabais consenti par un soumissionnaire doit être jointe au procès-verbal d’ouverture des plis et au

rapport de la SCA

15. Critères d’évaluation
15.1 Critères éliminatoires

Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation suivant les
critères essentiels. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l'offre du soumissionnaire.

Il s'agit notamment :

De l’absence de la caution de soumission, timbrëe, accompagnée du rëcépissé de la CDEC ou non-
conformité de celle-ci à l'ouverture ;

De la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier
administratif jugée ; non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement
de soumission) ;
Des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;

L’absence d’un prix unitaire quantifié dans l'Offre financière ;

De l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;

De l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;

De l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales
datée et signée ;
La note technique inferieur à 25/29 soit 80%

•

•

•

•
•

•
•

•

15.2 Critères essentiels

Les critères essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront à titre indicatif sur :

I. Présentation (02 critères)
Il. Les preuves d'acceptations des conditions du marché (01 critère)

III. Méthodologie (05 critères)
IV. Offre financière (02 critères)
V. CCAP et Cahier des Spécifications Techniques (CST) paraphés sur chaque page et signés à la

dernière page avec la mention « lu et approuvé ».

De l’absence ou non-conformité de l’attestation de catégorisation ou de la copie de la décision rendantVI.
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publique la classification dans une catégorie donnée ou le récépissë de dépôt du dossier de demande de
catégorisation ; (21 critères)

1
1

16. Attribution

Le Maitre d’Ouvrage attribue le marché au soumissionnaire ayant présenté une offre remplissant les

critères de qualification technique et financière requises et dont l’offre est évaluée la moins- disante en incluant le
cas échéant les remises proposées.

17. Nombre maximum de lots

Un candidat peut soumissionner pour un ou plusieurs lots, mais ne peut être attributaîre de plus de lots.

Au cas où un soumissionnaire serait le moins disant pour plus de lots, le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué lui attribuera les lots selon les conditions prévues dans le RPAO

18. Durée de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours, à partir de la date limite fixée pour la
remise des offres.

19. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Structure Interne

de Passation des Marchés Publics de la Communauté Urbaine De Ngaoundéré, téléphone : (00237) 22 25 17 99

ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://www.marchespublics.cm et
http://www.publiccontracts.cm, ou tout autres moyens de communication électronique indiqué par le Maître

d'Ouvrage.

20. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques,

bien vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou

appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, l’ARMP ou le MO/MOD au numéro (00237) 22 25 17
99

Ng„„d,r,, 1, 0 9 FE:'J 2026

RE DE LA VILLE DE NGAOUNDERE

Copies :
- Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) ;

ARMP ;

MINMAP 1 ADAMAOUA ;

Maître d’Ouvrage ou MOD concerné, le cas échéant ;
Président CPM concerné ;
Affichage chrono.

4ÿ©-
0

Le Mair
de la V

4 ,c

'AINE D!
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1. Subject of the invitation to tender

Within the framework of the împlementation of its development policy and improvement in the consumption
of investment credits the City Mayor Of Ngaoundere Council hereby launches an invitation to open national
invitation to tender for City Mayor Of Ngaoundëré CounciË for traffic light upgrades at two intersections: the an
2000 roundabout and texaco;

2. Nature of works

Works comprise especially
Study and planning,

Site preparation and civiË engineering works
installation of the distribution network.

Connection to the existÈng network or local production,

Tests and commissioning,
iUaËntenance and operation.

3. Tranches/Allotment

The works are subdivided into tranches and /or lots defined here below : 1 (one)

4. Estimated cost

The estimated cost of the operation following preliminary studies is : travaux d'aménagement des feux
dans deux carrefours: le rond point an 2000 et texaco : sixty million (60 000 000) Francs CFA.

5. Estimated execution deadline

The maximum time frame provided for by the Project Owner or Delegated Project Owner for the execution
of works subject of this invitation to tender is travaux d'aménagement des feux dans deux carrefours: le rond point
an 2000 et texaco : two (2) Month

calendar months. This time frame shall run from the date of notification of the administrative order to commence
the services.

6. Participation and origin
Participation in this invitation to tender is open to Carneroonian companies with proven experience in the

field: Other Infrastructures

7. Funding

The works under this invitation to tender shall be financed by fonds prpores, of the 2026 financial year;

Budget Head No. travaux d'aménagement des feux dans deux carrefours: le rond point an 2000 et texaco : 220
150

8. Bidding method
The mode ofsubmission selected for this consultation is ON LINE : The submËssion procedure is entÈrety online

vËa the COLEPS platform at https://www.marchespublics.cm



9. Bid bond

Each bidder must include in his administrative documents, a hand-endorsed bid bond, issued by a financial body
or institution approved by the Minister in charge of finance to issue bonds for public contracts and whose list appears

in document 14 of the Tender File (TF), of an amount of travaux d'aménagement des feux dans deux carrefours

le rond point an 2000 et texaco : trois hundred thousand (300 000> Francs CFA:

b
+y

and valid up to thirty (30) days beyond the initial date limit of the valîdity of bids. ’The absence of the bid bond

issued by a first-rate bank or financial body of first category authorised by the Minister in charge of Finance to issue

bonds for public contracts shall lead to the immediate rejection of the offer. A bid bond submitted but thatdoes not
have any relation with the consultation concemed shall be con- sidered as absent. The bid bond presented by a
tenderer at the bid opening session shall not be accepted.

10. Consultation of Tender File

The hard copy of the file may be consulted free of charge during working hours in the services of the
PO/DPO at Mayor’s Secretariat Of The City Of Ngaoundérë as soon as this notice is published.

It may equally be consulted online on the COLEPS platforrn at the folïowing addresses
http://www.marchespublics.cm and http://www.publiccontracts.cm on the ARMP website (www.armp.cm) or
on any other electronic communication means indicated by the Project Owner.

11. Acquisition oftender file
The hard copy of the file may be obtained from Mayor’s SecretarËat Of The City Of Ngaoundëré as soon

as this notice is published against payment of a non-refundable sum of 77 000 (seventy one thousand) CFA Francs,

payable at Secretariat of the Mayor’s Cabinet of Ngaoundéré and/or Technical ServÈces,

It is equally possible to obtain the electronic version of the Tender File by downloading it free of charge through
the addresses indicated above. However, online submïssion is subject to the payment of Tender File purchase
fees

12. Submission of bids

In the case where the submission method indicated in Article 8 above is Online or Mixed

For online submissions, the offer must be submitted by the bidder on the COLEPS platfolIF or any oth,erQfficîâf /
electronic communication means specified by the contracting authority no later than llb/A_/. . -'R

h 00. A backup copy of the offer recorded on a USB key or CD/DVD musf be submiüed iiI a seaïëd

envelope with the clear and le-gible indication "backup copy'', in addition to the above-mentioned statement
within the specified deadline.

And should carry the indication: . :_

Nf,TIrE nPFN NATIONAI INvITÂTlrIN Tn TËNnçn hl.nnn/nNIT Ian/ri INnR 9n 9R „f 09 î';1J :326
for TRAFFIC LIGHT U PGRADES AT TWO iNTERSECTiONS: THE AN 2000 ROUNDABOUT AND TEXACO.

“To be opened only during the bid-opening session”

• For submission online, the bid must be submitted by the bidder on the COLEPS platform or any other
official electronic means of communication to be specified by the Project Owner latest on [deadline for

receipt of bids h 00 A back-up copies of the tender recorded on a USB key or CD/DVD must be

sent in a sealed envelope with the clear and legible indication “back-up copy’', in addition to the above-
mentioned indication, within the deadline set.

File size and format

For online submission, the maximum sizes of the documents that will transit on

the tenderer’s offer are the following:
• 5 MB for the Administrative file;
• 15 MB for the Technical Offer;

• 5 MB for the Financial Offer.

The following forrnats are accepted:
• PDF format for text documents:

JPEG for images.

The applicant shall make sure that he uses compressing software to possibly
to be transmîtted

the platform and constitute

reduce the size of the files



1

financière agréée par le Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans le domaine des
marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet
pur et simple de l'offre sans aucun recours. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport
avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un

soumissionnaire au cours de la séance d'ouverture des plis est irrecevable

Tout candidat devra présenter la copie de la quittance d’achat du Dossier d”Appel d’Offres dont
l’original est dans l’Offre.

NB : La demande des originaux des documents pourra se faire à tout moment et à chacune des étapes
de la procédure de passation et la non-production pourrait entrainer la disqualification du candidat.

4

14. Ouverturedes plis n Q }}iT\ 1826
L’ouverture des plis se fera en un temps aura lieu le 1i/- '] _ " - à _15hOO heures par la Commission

Interne de Passation des Marchés placée auprès du Maire De La Ville De Ngaoundérë, situé à / au Salle Des
Délibérations De La Commission, Sise A La Communauté Urbaine

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule

personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises.

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux
ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente,
conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins

de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de D’Appel d’Offres
En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis,

après un délai de 48 heure accordé par la Commission, l'offre sera rejetée
[L’ouverture doit se faire au pIus tard une heure après celle limite de réception des offres fixée dans le Dossier
d’Appel d’affres].

14.1 Formulation des rabais par les soumissionnaires (tous les DAO et DC).

Pour être admis, les rabais doivent être mentionnés en lettres et en chiffres, dès l’ouverture des plis.

Le rabais manuscrit (ou présenté avec une saisie différente du reste de l’offre du soumissionnaire) ne sera pas
acceDté

La preuve du rabais consenti par un soumissionnaire doit être jointe au procès-verbal d'ouverture des plis et au

rapport de la SCA

15. Critères d’évaluation
15.1 Critères éliminatoires

Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation suivant les
critères essentiels. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire.

Il s’agit notamment :

De l'absence de la caution de soumission, timbrée, accompagnée du récëpissé de la CDEC ou non-
conformité de celle-ci à l’ouverture :

De la non -production au-delà du délai de 48 h après l'ouverture des plis, d'une pièce du dossier
administratif jugée ; non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement
de soumission) ;

Des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;

L’absence d’un prix unitaire quantîfié dans l’Offre financière ;

De l'absence d'un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;

De l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;

De l’absence de la déclaration d'engagement au respect des clauses environnementales et sociales
datée et signée ;

La note technique inferieur à 25/29 soit 80%

•

•

•

•
•
•

•

•

15.2 Critères essentiels

Les critères essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront à titre indicatif sur :

I. Présentation (02 critères)
Il. Les preuves d’acceptations des conditions du marché (01 critère)
III. Méthodologie (05 critères)
IV. Offre financière (02 critères)
V. CCAP et Cahier des Spécifications Techniques (CST) paraphés sur chaque page et signés à la

dernière page avec la mention « lu et approuvé ».

De 1*absence ou non-conformité de l’attestation de catégorisation ou de la copie de la décision rendantVI
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publique la classification dans une catégorie donnée ou le récépissë de dépôt du dossier de demande de
catégorisation ; (21 critères)

b -1

16. Attribution

Le Maitre d’Ouvrage attribue le marché au soumissionnaire ayant présenté une offre remplissant les
critères de qualification technique et financière requises et dont l’offre est évaluée la moins- disante en incluant le
cas échéant les remises proposées.

17. Nombre maximum de lots

Un candidat peut soumissionner pour un ou plusieurs lots, mais ne peut être attributaire de plus de lots
Au cas où un soumissionnaire serait le moins disant pour plus de lots, le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué lui attribuera les lots selon les conditions prévues dans le RPAO

18. Durée de validité des offres
Les soumissïonnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours, à partir de la date limite fixée pour la
remise des offres.

19. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Structure Interne

de Passation des Marchés Publics de la Communauté Urbaine De Ngaoundéré, téléphone : (00237) 22 25 17 99

ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://www.marchespublics.cm et

http://www.publîccontracts.cm , ou tout autres moyens de communication électronique indiqué par le Maître

d’Ouvrage.

20. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques,

bien vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou

appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, l’ARMP ou le MO/MOD au numéro (00237) 22 25 17

99

Ngaoundere, le fIX .Lb L,.\J

E DE LA VILLE DE NGAOUNDERE

Copies :
- Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) ;

- ARMP;
- MINMAP/ADAMAOUA;
- Maître d’Ouvrage ou MOD concerné, le cas échéant ;

Président CPM concerné ;

Affichage chrono.
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